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Allocution de Jean Monnet (Luxembourg, 10 août 1952)

Messieurs, 

[…]

En procédant à l’installation de la Haute Autorité de la Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier, 
nous accomplissons un acte solennel. Nous prenons possession de la charge qui nous a été confiée par nos 
six pays.

Chacun de nous a été désigné, non par l’un ou l’autre de nos Gouvernements, mais d’un commun accord 
des six Gouvernements. Ainsi, nous sommes tous ensemble les mandataires communs de nos six pays :  
Allemagne, Belgique, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, et chacun comprendra, j’en suis sûr que je  
souligne en particulier ce grand signe d’espoir ; nous nous retrouvons ici, Français et Allemands, membres  
d’une même communauté ; des intérêts vitaux de l’Allemagne et de la France relèvent d’une Autorité qui  
n’est plus ni allemande ni française, mais européenne.

Engagement solennel des membres de la Haute Autorité

En votre nom à tous, je renouvelle publiquement l’engagement que chacun de nous a pris en 
acceptant sa nomination :

Nous exercerons nos fonctions, en pleine indépendance dans l’intérêt général de la Communauté.

Dans l’accomplissement de nos devoirs, nous ne solliciterons ni n’accepterons d’instruction d’aucun 
Gouvernement ni d’aucun organisme et nous nous abstiendrons de tout acte incompatible avec le 
caractère supranational de nos fonctions.

Nous prenons acte de l’engagement des Etats membres de respecter ce caractère supranational et de 
ne pas chercher à nous influencer dans l’exécution de nos tâches.

[…]
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